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Objet: Expansion du réseau detransport en Minganie : Raccordement du complexe delaRomaine
Demande d'audience publique

Madame laministre,

La présente fait suite à la lettre que vous nous faisiez parvenir en date du 25 février dernier dans le dossier
mentionné en titre nous annonçant le lancement de la période d'information et de consultation publiques sur ce
projet.

Leprojet Expansion du réseau de transport en Minganie : Raccordement du complexe de la Romaine estprévu au
Plan stratégique 2009-2013 d'Hydro-Québec. Il s'inscrit dans l'orientation visant à développer le réseau deTransport.

Hydro-Québec souhaite maintenir, tout au long du processus d'autorisation gouvernementale, le climat de
transparence etde partenariat créé avec le milieu d'accueil dans lecadre del'avant-projet. Dansee contexte etdans
le but derespecter l'échéancier du projet, nous vous demandons par la présente de mandater leBureau d'audiences
publiques sur l'environnement afin qu'il tienne une audience publique au plus tôtaprès la période d'information et de
consultation publiques devant seterminer le23 avril 2010.

Nous vous remercions de l'attention que vous porterez à la présente et nous vous prions d'agréer, Madame la
ministre, l'expression denos sentiments distingués.

Nathalie Normandeau, ministre des Ressources naturelles, delaFaune etdes Parcs
Madeleine Paulin, sous-ministre duDéveloppement durable, deJ'Environnement etdes Parcs
Thierry Vandal, président-<!irecteur général, Hydro-Québec
Isabelle Courville, présidente, Hydro-Québec Trans-Énergie
Marie-José Nadeau, vice-présidente exécutive- Affaires corporatives etsecrétaire générale. Hydro-Québec



Sept-Îles, le 18mars 2010

MadameLine Beauchamp, Ministre '. :.:,:,.:';:" :;".:'.,::'.:> .. ' .

Cabinet de ta ministre duDév èloppement durable, d~'iiErivironnement et des Parcs
~nistère du Développement durable, de l'Environnement et dès-Parcs
Edifice Marie-Guyart, ~Oe étage . . ":;".::..'
675, boulevard René-Lévesque Est . ..: :\ :
Québec (Québec) . · ·>i;:..
GIR 5V7 ::... .

. .. .... - .. :. " ; ' : /.

.- '

Demande d'audience publique ,;
. ' , ' . '.. li

. : • • / . " • 1.

Raccordement du complexe h·Ï'dT.ôel~·trigue de la Romaine
. ', 1 ' 0 . :: •• ..• : : : • .

Mme la Ministre, ' ..

,':..
:. "
:.::"

. . . / !': t . : ' . • '. • .

Le Conseil de Métis Côte-Nord, représentant les Métis m~thbres de la'Communauté
Métis du Domaine du Roy et de la Seigneurie de MingaD.;'(ÇMDRSM)·v~vant .s\J,r.la Côte
Nor4, demande la tenue d'une audience publique dans le:çadrêdu pr.oj~i;:d~.r~~cordement

du complexe hydroélectrique de la Rivière Romaine. .if \. .:::::. ~ : .:~.: ... .: · ~.<,\L "U;::>-- . '
;'. . ' . . .~...:' ~:...., ~ . " , .... . ': :::i\'I:

Selon J'information disponibleauprèsdu Bureau d:';~.!3m~;~p:~~blique sur(:-~~:

l'environnement (BAPE). : «Toute persOlm~,,.-tout:·gî&upë;~;tQüt:otganisme:bTd oute ..
municipalité a lé-pouvoir de requérir un e'l;.~~p;:~Y~îk~qr.fi.~J.#9j:~t en demàndantau
ministre du Développementdurable,de l'Eh~p~~WÇ.llt~~~.~~f.J.M'cs hi tenue d'une

audience publique.)} . . , : .. ,.. , :: :\ ..:.AW~~~!:~MtlD)~~~·;~tfr1: :;; :;:" è ' ".-..,.
Le Conseil de Métis Côte-Nord·demande cette a"udi~Iice publique arur{ti-êii~:ën mesure:
d'exprimer ses préoccupations, celles-duConseil de.Iâ'Communauté métisse (CMDRSM)
et celles de ses membres; cie donner l'opinion desMétis sur un projet qui serait situé sur
nos territoires ancestraux de pratique d'activités traditiounelles.

' . ! .

,

Même si plusieurs motifs justifient cette demande-des Métis, le principal est la crainte
d'être ignoré par Hydre-Québec et le Gouvernement du Québec, de ne pas être écouté,
consulté et accommodé, s'il y li lieu. Cela a été le cas pour les Métis dans le cadre du
«Projet d'aménagement d'un complexe hydroélectrique sur la rivière Romaine ». Le
rapport final du BAPE dans le cadre du complexe hydroélectrique sur la rivière Romaine
indique à la page 40 que: « Enfin~ le Groupe de recherche en macroécologieconstategue
la communauté métisse du Domaine di!Roy et de la Seigneurie de Mingan n'a pas été
considérée dans l'évaluation des impâCts du projet. Il est d'avis que cette communauté
doit être consultée dans la mesure où elle exerce des activités traditionnelles de chasse et
de pêche sur le territoire visé par le proiet (DM56, p. 84). »



Èst-ceque le Conseil de Métis Côte-Nord est ouvertà unemédiation, tel que prévuselon
l'information disponible auprès du Bureaud'audience publiquesur l'environnement
(BAPE)? .OUI. . . , ' .

• • ',- - ,! .: : • •- :~...': ' .;, ;i'~ · ·~ :,:-:~:·::s,.;~J!;f~: . ;.~ ' t ' i . t

".
Toutefois nous demandons à ce que cette médiation, s'il ya-li~ti;jn.c · modifie en rien le
droitdu Conseil de Métis Côte-Nord en tant que requérant d'obtenir,1flJenue d'une
audience publiqueconcernant le dit projet. . , ' : :' .: ~: .

Bien à vous,
... •...:.. .,.

'.::'
,"

~ . .-, .. , ' :- " ,.

\ "

'. "' )! ~~

-:. " ~
. .'Chiistia:iiTurgeon, Conseiller

-,' -: . ~' :: ·:~~~:~ :j\h~tis·~·éôtf<LNord
. ,::.:-""." .CJ(9~1;r-r

.Sept-île$"/Qc.
G4R4S3'

,1 ••

: ., .

".,



04/10/2010 16:33 TLC ·416 068 0937 1. T. U.M
270

~o02l007

CR3.3

~ . .. .. ..... .u
<---~ '

BUREAU POLllIQU.

C,p, 8QOO,1089, DQ QIII1((
Uas!Ist oc G~fl 419

iêl. : 41S 1I911-0~27

Fu : 418 989-0937

Projet d'expansion du réseau de transport en
Minganie - Raccordement du complexe de
la Romaine
Côte-Nord 6211-03-073

« SANS fRÉJUDICE »

l:'h~ .fAXET MESSAGER

Uashat, le 19avnl2010

" ,

MadameLine Beauchamp
Minis~ duDéveloppement durable, de l'Environnement est desParcs
675, boulevard René-Lévesque Est- . /
30°étage .
Québec (Québec), GrR SV7

Objet: Projet hydroélectrique de III Romaine

Madame la.Ministre, '
' . "

. Nous vous'faisons parvenir la ~~en:te 'au'nom dé la soussignêe, ~. consbil' d'lnnu
Takualkan Uashatmak Mani-Utenam (ITUM) et desÜashaunnuat y compris les' familles
traditionnelles. ' ' . . .

La présente.vous esttrans~se .saD.s préjudice à nos dr.oit8 et procédures judiciaires,
notamment Les Uashaunnuai et al. o. PGQ '61t al.. (CSM.: 500~17-()5086.g;.093), Lis.
Uashaunnuat et al. c. Gail- Shea et cil. (CF': r"923-09); Les U~haul1nuat et al.' C, John
Baird etai. (CF: T-957-()9), Philomène McKenzle et al. c. PGQ et al. (CSM:: SOO..()5~.
027983-962) et La Bande Innu Takuikan Uashat makMani-Utenam et,al. c. PGC et al.
(CSQ : 200-J7-:004196-03.6). , . .

. Nous affiri.non~' ·riotre jtlndiction et notre 'droit.de propriété ·sur, toutesnos terres
• traditionnelles. .Tout dêveloppement dans'nos terres traditionnelles exige le consentement

des Uashaunnuat. .Ceci val:lt également pour toutes les installations d'Hydre-Québec à
I'Iutérieur de nos terres traditionnelles- y compris les lignes de transport raccordant le
complexedu Haut Chmchillauposte Arnaud. . . . .

. Or, les lignes de transport qui achemineraient P6lectricité produite dans les,quatre
centrales hydroélectriques du complexe La Romaine vers'les postes Montagnais et Arnaud
seraient construites et exploitées SUI les terres traditionnelles des ' Uesheunmrat :et des
familles tradltionnelles. .

Page ...12
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Madam« LineBeauchamp
Mtniure duDéveloppemen: durabl~. de l'Environnement est desParcs

Page 2

. .
Les Uashaunnuat s'opposent à tous ces développements. ainsi qu'à tous

développements dans nos terres traditionnelles qui sont effectués sansnotreconsentement.
Par conséquent, nous. affirmons que.le complexe La Romaine, incluant les lignes de
transport, ne peut aller de l'avant sans le consentement des Uaehaunnuat, Il va sans dire .
que celaexige aussi la «.consultation et l'accommodement»des Uashaunnuat. . .

ITUM, les 'Uashaunnuat et les familles traditionnelles n'ont jamais consenti à ce
que le projet du complexe La Romaine et notamment les lignes de transport soit réalisé sur
leurs terres traditionnelles. En conséquence, les autorisations qui ont été et quipourraient
'être émises par le gouvernement du Québec quant au projet du complexe La Romaine,

. incluant les lignes de transport, sont et seraient sans égard à.notre titre et à nos droits et
sans égardaux Uashaunnuat qui utilisentleursterrëatraditionnelles.

Plusparticufièrernent, le projet dolaRomaine, et notamment les lignes de transport,
violent de plein fouet nos droits et portent atteinte à nos droits constitutionnels, à savoir
notre titre autochtone, nos droits ancestraux et nos droits issus de traités. Le projet de la
Romaine, et notamment les lignes de transport, auraient des impacts irréparables et
irrémédiables sur l'environnement atmosphérique, terrestre et aquatique de nos terres
traditionnelles. en plus d'avoir des conséquences sociales, économiques, écologiques et
personnelles néfastes pour les Uashaunnuat,

Par ailleurs, nous n'avons jamais été consulté au sens légal ni parle gouvernement
du Québec ni par Je gouvernement du Canada ni par Hydre-Québec quant au projet du
complexe La Romaine y compris les lignes de transport..

Comme vous le savez, nous avons 'entamé des procédures judiciaires afin de nous
opposer à la construction du complexe La Romaine y compris les Iignes de transport. .
Ainsi, le . 4 juin 2009, nous avons déposé à la Cour supérieure du Québec une requête .
introductive d'instance en nullité, en injonction et pour l'obtention de couclusions
déclaratoires à l'encontre de ce projet{CSM : 500-17-050868-093). Lors de la conférence .
de gestion devant l'Honorable juge Jacques R. Fournieren date du 30 mars 2010, nos
procureurs ont informé la Cour de notre intention de déposer une requête en irijonction
interlocutoire d'ici le 7 mai 2010. Le débutdes audiences est prévu pour Ie 6 juillet 2010.
Notre objectif est d'empêcher la réalisation du projet vu l'absence de notre consentement

. ainsi q\lela violationde nos droits.. .

Nous avons également déposé deux demandes de contrôle judiciaire à la Cour
fédérale les 4 et 12 juin 2009 relativement aux décisions du gouvernement fédéral
d'autoriser le projetdu complexe LaRomaine, incluant les lignes do transport (CF: T-923~
09et T-957"()9).

Page .../3
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(
Madàme LineBeauchamp .

. Mirli3tr6 du Développement duroblB, de l 'Environnement est-des Parcs .
Page 3

Pat ailleurs, le 12 février 2010, nous avons adressée une lettre à Madame Marie
Claude Théberge, dont. Copie est jointe à la présente, lui indiquant notre volonté de
participer à des « consultations» quant à l'évaluation environnementale et sociale d'un des
aspects indissociable'du projet du complexe La Romaine, à savoir les lignes de transport
projetées.Nous avons égalementindiquéavoir des commentaires à formulersur lecontenu
de l'étude d'impact «du ,projet de raccordement du complexe la Romaine au réseau do
transport en Minganie par Hydre-Québec TrànsÉnergie », Or, cette lettre demeure sans

.réponse. NousBommes toujours ouverts et disponibles pourUIJ,e telle .(-( consultation ».

Or, malgré l'absence de consentement, de consultation et d'accommodement des
Uashaunnuat quant au projet du complexe La Romaine y compris les lignesde transport, et
malgré.les déficiences et lacunes de l'étude d'impact «du projet de raccordement du'
complexe la Romaine au réseau de transport on Minganie par Hydre-Québec
TransÉnergîe » quant aux effets négatifs gUI' notre titre, nos droits et intérêts dans nos
terr éstraditiennelles et sur l'environnement, vous avez néanmoins décidé le 25 février.
2010 de rendrepubliquecette étude d'impact le 9 mars2010, et ce, sanségard à notre titre
et à nos droits et sans égard aux Uashaunnuat qui utilisent leurs terres traditionaellee.

. . Toutefois, comptetenu de ce qui précède, cette étude d'impact n'aurait jamais.du être
rendue publique. . . " ", . J ' .. . . ' .

Dans les circonstances, en plus de la nécessité d'obtenir notre consentement, nous
réitérons la nécessité de nous'« consulter et accommoder» quant aux impacts spécifiques
du projet' du complexe La:Romaine, 'incluant les lignes de jransport, sur notre titre .
autochtone, nos droits ancestraux et nos droits issus de traités, de même que sur n08

intérêts, traditions, pratiques, actl.vités et coutumes.

Par ailleurs, ét sousréserve de cè'qui précède, nous vous demandons que «le projet
de raccordement du cornpl éxehydroélectrique de la Romaine» fasse au moins l'objet
d'une audience publique. L'audience publique ne saurait toutefois constituer un
remplacement à la nécessité de respecter les droits des Uashaunnuat, d'obtenir notre '

. consentement 'et de nous accommoder quant au projet du complexe La Romaine, incluant
.' les lignes de transport. ' . .

Veuillez agréer) Madame la Ministre, nos salutations distinguées, :
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Minganie - Raccordement du complexe de
laRomaine
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Sept-Iles, le 20 avril 2010

Madame Une Beauchamps
Ministre du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart
675, boul. René-Lévesque Est, 30ème étage
Québec (Québec) G1R 5V7

N/réf. :

Objet:

Madame,

20100423-01

Demande d'audience publique, Projet de raccordement du complexe
hydroélectrique de La Romaine

Par la présente, la Corporation Amory-Gallienne de Matamec (CAGM) requiert la tenue d'une
audience publique relativement au projet en titre. Une résolution du consell d'administration
de l'organisme suivra sous peu.

Notre organisme à but non lucratif a été fondé en 1988 afin de promouvoir la conservation
du bassin versant de la rivière Matamec et du marais salé Le Petit-Havre. En 1994, la partie
sud du bassin versant de la rivière Matamec obtenait le statut de réserve écologique et en
2002, le gouvernement du Québec protégeait la partie nord en créant une réserve
écologique projetée. La CAGM siège sur le comlté-conjoint responsable de la gestion de la
réserve écologique et s'occupe notamment du développement du volet éducatif de celle-ci.
Nous sommes donc particulièrement inquiets d'apprendre qu'un tronçon de la ligne de
transport d'énergie (environ 7,5 km) doit traverser la réserve écologique de Matamec. Plus
précisément :

1. la CAGM considère que l'information disponible dans l'étude d1mpact est insuffisante
pour conclure à l'acceptabilité du projet tel que présenté;

2. la CAGM désire exprimer ses préoccupations à l'égard du tracé proposé dans la
réserve écologique de Matamec, notamment en regard de la présence d'espèces à
statut particulier dans le secteur immédiat, de l'accès au territoire et du
fractionnement de la réserve, notamment oar quelques propositions;

3. la CAGM souhaite pouvoir émettre: son o'pinion sur le tracé proposé dans le but de
protéger le patrimoine naturel en' jeu, notamment par la proposition de quelques
mesures d'atténuation.

498, avenue Brochu • ~~pt-Îles • Qyébec • G4R 2W8



Nous croyons fermement que la tenue d'une audience publique permettra d'éclaircir ces
éléments et ainsi, nous l'espérons, protéger au maximum le joyau naturel qu'est la réserve
écologique de Matamec et ses environs.

Veuillez accepter, madame la ministre, l'expression de mes sentiments lesmeilleurs.

~ :v2#fiii77iV~/
Simon-Michel Belisle

Président

498, avenue Brochu • Sept-Îles • Qyébec • G4R 2W8




